LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE MESURES CORRECTIVES ET DE RÉVOCATIONS 

Introduction

L’article 15 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) énonce que dans les cas où la Commission délègue à un administrateur général l’autorité de faire des nominations dans le cadre d’un processus de nomination interne, l’autorisation doit comprendre le pouvoir de révoquer ces nominations – et de prendre des mesures correctives à leur égard – dans les cas où, après avoir mené une enquête, il est convaincu qu’une erreur, une omission ou une conduite irrégulière a influé sur le choix de la personne nommée.

1. Date d’entrée en vigueur

Les présentes lignes directrices entrent en vigueur le 5 janvier 2009.
2. Énoncé des lignes directrices

Les décisions liées à la prise de mesures correctives et à la révocation d’une nomination seront prises à la suite d’une enquête et reposeront sur les principes de l’équité procédurale, notamment le droit à une audience et le droit à une enquête juste. 
3. Objectifs des lignes directrices 

3.1. Assurer l’équité et la transparence dans les décisions relatives aux mesures correctives ou à la révocation des nominations.

3.2. Appuyer l’organisme en ce qui a trait au respect des exigences des lignes directrices de la Commission de la fonction publique (CFP) en matière de mesures correctives et de révocations.

4. Application des lignes directrices

4.1. Les présentes lignes directrices s’appliquent à toutes les nominations effectuées ou proposées par suite des processus de nomination internes annoncés ou non annoncés.

4.2. L’enquête interne menée sera suspendue et le dossier renvoyé à la CFP s’il y a raison de croire que la nomination ou la proposition de nomination découle de l’exercice d’une influence politique ou qu’il y a eu fraude.

5. Exigences des lignes directrices 

5.1. La responsabilité de décider s’il y a lieu de mener une enquête sera attribuée au sous-ministre adjoint de la Direction générale des services de ressources humaines (DGSRH) ou au chef des opérations et directeur général, Politiques et contrôle. 

5.2. Si une enquête est jugée nécessaire, le sous‑ministre adjoint de la DGSRH ou le chef des opérations et directeur général, Politiques et contrôle, veillera à ce que le processus d’enquête soit entrepris par un enquêteur désigné qui décidera du processus d’enquête à mener selon les circonstances propres à chaque situation. 

5.3. Avant de prendre des mesures correctives ou la décision de révoquer une nomination, l’administrateur général (ou l’agent subdélégataire) doit être convaincu, après avoir mené une enquête, qu’une erreur, une omission ou une conduite irrégulière a influé sur le choix de la personne nommée ou dont la nomination est proposée.

5.4. Afin d’assurer l'équité procédurale, pendant l’investigation et avant de prendre des mesures correctives ou la décision de révoquer une nomination, les personnes visées doivent être informées par un préavis expliquant la situation et elles doivent avoir l’occasion de présenter des faits pertinents ainsi que de faire examiner leur position de façon exhaustive et équitable.

5.5. Les personnes visées par la décision ont le droit de choisir la personne qui les représentera au cours de la procédure.  

5.6. Dans le cas d’une révocation, la personne visée doit être informée par écrit :

· de la date d’entrée en vigueur de la révocation et des motifs de la décision;

· de la décision quant à sa nomination ou non à un autre poste pour lequel elle est réputée posséder les qualifications essentielles;

· de son droit de porter plainte auprès du Tribunal de la dotation de la fonction publique au motif que la révocation était déraisonnable, ainsi que du délai pour ce faire.

6. Autres exigences

6.1. Les documents qui ont trait aux mesures correctives ou à la révocation, transmis à la personne visée par une telle décision, doivent respecter la Loi sur les langues officielles (droits des employés d’utiliser la langue officielle de leur choix) et la politique conjointe de la CFP et du Conseil du Trésor (CT) sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour les personnes handicapées, laquelle exige, entre autres choses, la diffusion de documents dans un format accessible.
6.2. Toute information concernant les décisions ayant trait à la prise de mesures correctives ou à la révocation doit être conservée et présentée sur demande.
7. Subdélégation des pouvoirs 

7.1. Le pouvoir de désigner une personne qui mènera une enquête est subdélégué au sous‑ministre adjoint de la DGSRH ou au chef des opérations et directeur général, Politiques et contrôle.

7.2. Le pouvoir de prendre des mesures correctives doit être approuvé par le chef des opérations et directeur général, Politiques et contrôle, et son application assurée par l’agent subdélégataire dont le niveau du poste est d’un niveau supérieur à celui de l’agent subdélégataire qui a effectué la nomination ou la proposition de nomination.  

7.3. Le pouvoir de révoquer une nomination demeure la prérogative de l’administrateur général et ne peut pas être subdélégué [LEFP 24(2)].
8. Surveillance et production de rapports 

La surveillance sera centralisée à la Direction des Politiques et de la surveillance ministérielle, à l'Administration centrale. Cette surveillance permettra au Ministère d'établir des tendances et d'émettre des rapports sur celles-ci, de fournir de l'information au sujet de chaque mesure imposée, et de s'assurer que toutes les mesures correctives ont été mises en œuvre par le Ministère.

Toute mesure corrective et révocation entreprise par le Ministère sera consignée afin de permettre à la Direction de rendre compte de toutes les décisions prises par l'administrateur général.

Afin d’assurer l’amélioration constante du rendement en matière de renouvellement des ressources, l’applicabilité des présentes lignes directrices fera l’objet d’examens au besoin.

9. Demandes de renseignements

Les questions concernant les présentes lignes directrices doivent être adressées à l’unité de la dotation ministérielle des RH.

10. Références

· Loi sur l’emploi dans la fonction publique [paragraphes 15(3), 15(4), 15(6) et 24(2)]

· Lignes directrices de la CFP en matière de mesures correctives et de révocations 

· Lignes directrices en matière de nomination – facteurs à prendre en considération en ce qui a trait aux mesures correctives et aux révocations

· Guide pour la mise en œuvre des lignes directrices en matière de mesures correctives et de révocations de la CFP 

· Pratiques exemplaires en matière d’enquêtes (CFP)

· Lois sur l’accès à l’information et sur la protection des renseignements personnels 

· Règlement du Tribunal de la dotation de la fonction publique 

· Loi sur les langues officielles 
· Politique conjointe de la CFP et du CT sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour les personnes handicapées 

· Tableau des pouvoirs liés aux ressources humaines de RHDCC 

Document préparé par l’unité de la dotation ministérielle, Direction générale des services de ressources humaines. 
Annexe A
Définitions

Une personne visée par une mesure est une personne dont la situation dans un processus de nomination pourrait changer par suite de mesures correctives ou d’une révocation, soit :

· une personne dont la nomination peut faire l’objet d’une révocation; 

· une personne dont la nomination proposée pourrait ne pas se concrétiser; 

· les personnes qui devront être réévaluées; 

· les personnes jugées qualifiées aux fins de nomination, mais qui pourraient ne plus l’être après l’application de la mesure; 

· un gestionnaire subdélégataire;  

· les membres du comité d’évaluation. 
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